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  Cher(e) ami(e) jumeleur(euse), 
 
            Comme vous l’avez souhaité, nous vous proposons de rencontrer nos amis Jumeleurs 
Européens lors d'un séjour de neige dans les Alpes. 
   

SKI   à  LA  PLAGNE  SAVOIE 
Du  samedi 22  janvier au  samedi 29 janvier 2022 

 
Blotti au cœur du village traditionnel de MONTALBERT, l’Hôtel Club tout en bois dans la tradition 
de la Savoie possède un restaurant panoramique avec vue sur le Mont Blanc. 
L’hôtel se situe dans  cette  station réputée : à 50 m des pistes, à 200m de la télécabine. 

 
Ski Alpin : la Plagne possède un domaine skiable de 225 km de piste de qualité et sa liaison 
avec les Arcs permet l’accès au domaine de Paradiski (420km) Prix de groupe à partir de 15 
personnes.     

 
Ski de Fond : 20 km à La Plagne Montalbert en différents endroits (voiture 4 km ou télésiège) et 
40 km à La Plagne (voiture). 
Raquettes  : accès sentiers balisés depuis l’hôtel . 
Piétons : sentiers balisés accès depuis l’hôtel, activités « découverte » 
Amateurs de sensations fortes : (payant)                                                                            ;                                  
peuvent effectuer une descente en bobsleigh (piste olympique)  ou 

- Last track en airboard unique en France 
 
Prix du séjour : Adultes : base 2/par chambre  599-€ 
                                          base 3/par chambre  534-€ 
8 jours, 7 nuits comprenant, pension complète du dîner du 22 au petit déjeuner du 29/01 avec vin 
(blanc, rosé, rouge) et jus de fruit à volonté à tous les repas 

- hébergement en chambre spacieuses 2 à 4 lits avec coin montagne indépendant, toutes 
équipées de larges balcons avec téléphone et télévision, draps et linge de toilette fournis, 
linge de toilette changé à mi-séjour, ménage quotidien des chambres 

- une soirée  savoyarde dans la semaine 
-  pourboires, taxe de séjour 
- accès gratuit à l’espace détente : jacuzzi, sauna, hammam (serviettes fournies) 
- assurance annulation avec extension COVID + assurance Assistance rapatriement 

comprises  
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Les équipements ; ski, chaussures……..peuvent être loués sur place. 
 

Location du matériel de ski 6 jours. Tarifs sous condition de faire une réservation à l’inscription. 
Gamme ECO 77-€ 
Gamme découverte 95-€ 
 

 

FORFAITS :  

Les tarifs remontées mécaniques s'entendent sur une base de 15 skieurs payants minimum 
Pour l’hiver 2022, forfait remontées mécaniques 6 jours « La PLAGNE » 
                         
Adultes :   249-€  pour les moins de 65 ans  
   197-€ de 65 à moins de 75 ans  

   11-€ plus de 75 ans  
 

 
Si ce séjour à LA PLAGNE vous intéresse, veuillez nous retourner le bulletin 
d'inscription ci-joint accompagné : 

 

 - d'un chèque de  250 €  par  personne au titre des arrhes, libellé à l’ordre de :  
 

         JELPFT STRASBOURG ALSACE 
               (C.C.P.:   234 32 E     Strasbourg) 

 
Les chèques ne seront encaissés qu’à partir du mois de septembre 2021 

Les bulletins réponses devront nous parvenir en retour à l'adresse suivante  
 

Mr Jean-Luc HELLER 
13 rue de Bonnieux  
67117 ITTENHEIM 

 
Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez vous adresser à: 

 
 Jean-Luc HELLER 
/ 06 07 02 65 88 

E.Mail : jean-luc.heller@wanadoo.fr 
 
Nota :Le nombre de places étant limité, les inscriptions seront prises, dès à présent 
accompagnées des arrhes ,selon leur ordre d’arrivée et closes dès que le nombre de places 
offertes sera atteint. 

Il faut être membre de  JELPFT  ALSACE ou d’ une autre section de jumelage( la préciser) 
lors de l'inscription et de la participation aux activités.  
 
 PS :  Les extérieurs sont admis sous réserve d'adhérer à l'Association JELPFT 
Strasbourg. 
  Carte annuelle (année civile) individuelle: 13€ 
  Carte annuelle (année civile) familiale : 19€ 

 

 
 Bien amicalement 
 
 
          Jean-Luc HELLER        
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INSCRIPTION POUR LE SEJOUR  SKI  LA  PLAGNE 

 

Du samedi 22 janvier au samedi 29 janvier 2022 

 
 

 

Section JEPTT (1) :   ……………………………………………………… 
 
(1) TRES IMPORTANT :   Précisez le nom de l’Association de Jumelage à laquelle vous êtes inscrits                

 
Nom - Prénom   ……………………………………………………… 
 
Date naissance :  ……………………………………………………… 
 
Adresse :             ………………………………………………………………………… 
 
Adresse E.Mail : obligatoire     ……………………………………………………………… . 
 
Code postal :   ………………. Ville : ………………………………………………… 
 
Téléphone Domicile :            ………………: ……… 
 
Téléphone Portable :                ……………………………………………….. 
 

                                             Poste / Télécom              (préciser) ……………………………….. 
Appartenance :                  Autre Administration         (préciser) ……………………………….. 
                                             Extérieur                          (préciser)……………………………… 

 

Nombre de personnes :    
Nombre de forfaits ski :   
Nombre de réservation skis de piste et modèle:    
 
 Si plus d’une personne, préciser : 
 

  Nom Prénom   Date naissance Adresse (si différente) 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
ARRHES  250 €     x   ……=.………..  €                             Chèque  bancaire      n°      
                                                                                                         Virement CCP    n° 
                                                                                                                    
O     Je souhaite partager la chambre de : M./ Mme / Mlle. …………………………………………. 
 

 Je souhaite une chambre individuelle (uniquement sur demande) 
 
DESISTEMENTS :   Seront retenus en cas de désistement :30 € de frais de dossier, plus 
conditions de garanties d’assurance selon la cause de l’annulation. 

 
  
  Date      Signature (indispensable) 


